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DIVISION DE LA VIE DE L’ÉLÈVE ET DE LA SCOLARITÉ 
 
 Composée de deux bureaux – le Bureau de la Scolarité (BSCO) et le Bureau de la Vie de l’Elève 
(BVEL) – la DVESCO s’occupe de la gestion administrative de la vie scolaire des élèves dans les 
Hauts-de-Seine, notamment les affectations en collège et lycée. Elle traite aussi les dossiers 
complexes et de suivi des parcours d’élèves aux profils différents, qu’ils soient porteurs de handicap, 
allophones, absentéistes, instruits en famille ou en situation de décrochage, pour offrir aux élèves et 
aux familles un environnement propice à l'égalité des chances, à l’épanouissement, au bien-être et à 
la réussite, où chaque jeune trouve sa place et peut révéler son potentiel. 

 
 
Secrétariat de la division 
Bureau :  18.45 

Téléphone : 01 71 14 28 21 
Courriel : ce.dsden92.dvesco@ac-versailles.fr 

 
 
Chef de division 
Bureau :  18.55 

Téléphone : 01 71 14 28 32  
Courriel : julien.coutant@ac-versailles.fr 

 
Division composée de 2 bureaux : 
 
Bureau 1  
 
Le Bureau de la Scolarité (BSCO) assure les affectations en collège et lycée des bassins de 
Gennevilliers, Neuilly, Vanves, Antony, Boulogne, Nanterre, en UPE2A et dans la voie 
professionnelle. Les gestionnaires affectent en fin d’année les collégiens et les lycéens dans les voies 
générale, technologique et professionnelle, les élèves emménageant dans le département tout au 
long de l’année, les élèves exclus par conseil de discipline, les élèves allophones nouvellement 
arrivés (EANA). 

Missions Bureau Téléphone 

Cheffe de bureau 18.56  01 71 14 28 40 
 Bassin de Gennevilliers 18.50  01 71 14 28 46 
 Bassin de Neuilly 18.50 01 71 14 28 48 
 Bassin de Vanves 18.50  01 71 14 28 39 
 Bassin d’Antony 18.46  01 71 14 28 42 
 Bassin de Boulogne 18.46 01 71 14 28 44 
 Bassin de Nanterre 
 EANA  
 Voie professionnelle 

18.46 
18.56 
18.45 

01 71 14 28 43 
01 71 14 28 49 
01 71 14 28 38 
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Bureau 2  
 
Le Bureau de la Vie de l’Elève (BVEL) a en charge l’instruction en famille, le CNED, l’absentéisme, 
les voyages scolaires, les concours civiques et mémoriels (1er et 2nd degré) et les agréments EPS (1er 
degré). 

Missions Bureau Téléphone 

Chef de bureau 18.39  01 71 14 28 31 
 IEF et CNED 1er degré / Concours civiques et mémoriels 18.42  01 71 14 28 37 
 Voyages scolaires 1er degré et agréments EPS 18.42  01 71 14 28 34 
 Voyages scolaires 2nd degré / IEF et CNED 2nd degré 18.42  01 71 14 28 33 
 Absentéisme / Accidents scolaires / ASSR / Recherche de 

scolarité 
18.42  01 71 14 28 36 

 
 
 


